
 
 

 

 

 
 
 

RÈGLEMENT Z-3001-85-22 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE Z-3001 

VISANT À AGRANDIR LA ZONE H-337 À MÊME LA ZONE C-221 ET À AUGMENTER 
LE NOMBRE D’ÉTAGES MINIMUM À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE H-337 

 
 
ATTENDU QU’aux fins de la résolution 2021-12-742, l’avis de motion du présent règlement 
a été dûment donné par monsieur le conseiller Barry Doyle lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 17 décembre 2021 et que le projet de règlement a été déposé à cette 
même séance; 
 
ATTENDU QUE les premier et second projets de règlement P1-Z-3001-85-22 et  
P2-Z-3001-85-22 ont été adoptés lors de séances ordinaires du conseil tenus les  
17 décembre 2021 et 24 janvier 2022, par les résolutions 2021-12-743 et 2022-01-32; 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
 
Article 1 
 
Le préambule et les annexes font partie intégrante du présent règlement. 
 
OBJET 
 
Article 2 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée par le remplacement du contenu de la 
grille des usages et des normes de la zone H-337, de façon à : 
 
▪ Permettre un minimum de 10 étages pour les bâtiments des classes « Commerce 

artériel (C2) avec logement à l’étage » et « Habitation multifamiliale (H4) »; 
 

▪ Ajouter, pour les bâtiments des classes « Commerce artériel (C2) avec logement à 
l’étage » et « Habitation multifamiliale (H4) », les notes suivantes :  

 
« (9) L’article 2.4.4.3 a) s’applique ». 
 
« (10) Les articles 8.1.8, 8.1.9 et 8.1.10 ne s’appliquent pas. ». 
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Tel que présenté à l’annexe « A » du présent règlement.  
 
Article 3 
 
L’annexe « A » du règlement Z-3001 est modifiée par l’agrandissement de la zone H-337 
à même la zone C-221, telle que présentée à l’annexe « B » du présent règlement. 
 
Article 4 
 
Le chapitre 2 du règlement Z-3001 intitulé « Dispositions interprétatives » est modifié par 
le remplacement du paragraphe a) de l’article 2.4.4.3 par le paragraphe suivant :  
 
« a) hauteur minimale (en étages) : malgré toutes dispositions contraires, il est permis 

qu’un maximum de 15 % de la superficie au sol d’un bâtiment ait moins d’étages que 
la hauteur minimale (en étages) prescrite à la grille des usages et des normes. Cette 
portion du bâtiment ne doit toutefois jamais être inférieure à 2 étages; ».  

 
TABLE DES MATIÈRES ET PAGINATION 
 
Article 5 
 
La table des matières et la pagination du règlement Z-3001 sont modifiées pour tenir 
compte des modifications du présent règlement. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 6 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le greffier 
adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous les 
documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement. 
 
.
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Avis de motion : 17 décembre 2021 
Dépôt du projet de règlement : 17 décembre 2021 
Adoption du premier projet : 17 décembre 2021 
Tenue de la consultation écrite :  6 janvier au 20 janvier 2022 

Adoption du second projet : 24 janvier 2022 
Adoption du règlement : 14 février 2022 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : 4 avril 2022 

 

Article 7 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Signé à Châteauguay, ce 11 avril 2022 
 

 
 

 
 

 

Le maire,    
   
 
 
 
_______________________________ 
Éric Allard 

 Le greffier, 
 
 
 
 
_______________________________ 
George Dolhan, notaire 
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